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Tableau de temps minimal, par classes d’entreprises, du Travailleur 
Désigné 
 
 

Groupe Effectif Temps de travail minimal du Travailleur Désigné 

Par travailleur Par postes à risques (à ajouter 
à la colonne précédente) 

A 1 à 15 70 70 

B 16 à 49 70 70 

C    

C1 50 et 99 50 70 

C2 100 et 249 45 50 

C3 250 et 449 40 45 

C4 450 et 649 35 40 

C5 650 et 949 30 35 

C6 950 et 1299 25 30 

C7 1300 et 1599 25 25 

D    

D1 1600 et 1999 25 20 

D2 Plus de 1999 25 15 

Temps de travail mesuré en secondes par jour et par travailleur. 
 

Groupe Effectif Temps de travail minimal du Travailleur Désigné 

Par travailleur Par postes à risques (à ajouter 
à la colonne précédente) 

E    

E1 950 et 1299 30 35 

E2 1300 et 1599 25 30 

E3 1600 et 1999 25 25 

E4 Plus de 1999 25 20 

Temps de travail mesuré en secondes par jour et par travailleur. 
 

Groupe 
 

Effectif Temps de travail minimal du Travailleur Désigné 

Par travailleur Par postes à risques (à ajouter 
à la colonne précédente) 

F    

F1 650 et 949 35 40 

F2 950 et 1299 30 35 

F3 1300 et 1599 25 30 

F4 1600 et 1999 25 25 

F5 Plus de 1999 25 20 

Temps de travail mesuré en secondes par jour et par travailleur. 
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Groupe Effectif Temps de travail minimal du Travailleur Désigné 

  Par travailleur Par postes à risques (à ajouter 
à la colonne précédente) 

G    

G1 450 et 649 40 45 

G2 650 et 949 35 40 

G3 950 et 1299 30 35 

G4 1300 et 1599 25 30 

G5 1600 et 1999 25 25 

G6 Plus de 1999 25 20 

Temps de travail mesuré en secondes par jour et par travailleur. 
 


